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DÉCISION DE JUSTICE

CA Grenoble, ch. commerciale – N° 23/01397 – 10 octobre 2024

PLAN

1. L’appréciation de la déloyauté dans les agissements des concurrents
intimés

1.1. La désorganisation de l’entreprise du concurrent
1.2. Les procédés de dénigrement du concurrent entraînant un
détournement de clientèle

2. La présomption regrettable du préjudice et du lien de causalité
2.1. La présomption du préjudice
2.2. L’absence de preuve du lien de causalité

TEXTE

Faits et procédure. En l’espèce, trois sala riés d’une entre prise de
construc tion ont été licen ciés pour faute grave, puis ont fondé leur
propre société pour exercer une acti vité concur rente. L’entre prise
ancien ne ment employeur fut placée en liqui da tion judi ciaire, puis a
agi en respon sa bi lité civile pour concur rence déloyale contre la
société fondée par les anciens sala riés. Les argu ments au fonde ment
de l’assi gna tion dénoncent d’une part, une désor ga ni sa tion de
l’entre prise appe lante par débau chage de personnel, d’autre part, des
actes de déni gre ment visant à dire que la société cible rencon trait
des diffi cultés finan cières et était prête à déposer le bilan, pour
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convaincre les clients de ne pas signer de contrat de construc tion
avec elle mais avec la société intimée, et enfin un détour ne ment
de clientèle.

Solu tion de la cour d’appel. La cour d’appel de Grenoble commence
par définir l’action en concur rence déloyale, laquelle, fondée sur
l’article 1240 du Code civil, est une moda lité parti cu lière de mise en
œuvre de la respon sa bi lité civile délic tuelle pour fait personnel de
droit commun. Elle suppose ainsi la carac té ri sa tion d’une faute, d’une
déloyauté appré ciée à l’aune de la liberté du commerce et de
l’indus trie et du prin cipe la libre concur rence, ainsi que d’un
préju dice et d’un lien de causa lité les unissant.

2

Puis elle rappelle que le débau chage de sala riés d’une entre prise est
le résultat de manœuvres déloyales et de ce qu’il provoque la
désor ga ni sa tion de l’entre prise. Or, en l’espèce, les trois sala riés mis
en cause sur ce point avaient fait l’objet de licen cie ments pour faute
grave avant de créer leur propre société, ce qui exclut la
carac té ri sa tion du débau chage de personnel, et ce d’autant plus que,
n’occu pant aucun poste stra té gique, ils n’étaient au demeu rant tenus
par aucune clause de non concurrence.

3

S’agis sant du grief de déni gre ment, la cour relève que le message
attes tant de diffi cultés finan cières rencon trées par la société
appe lante et du risque qu’elle ne puisse terminer le chan tier, et
propo sant de travailler avec la société intimée, met en cause la
fiabi lité écono mique de la société appe lante et la confiance des
clients dans celle‐ci. Un tel message est de nature à carac té riser un
discrédit jeté publi que ment sur l’entre prise, dès lors que la parole, ne
fût‐ce qu’auprès d’une seule personne, sert de vecteur à une
commu ni ca tion publique.

4

Enfin, consta tant que des clients avaient annulé le contrat de
construc tion conclu avec l’entre prise appe lante et fina le ment confié
la réali sa tion de leur maison à la société intimée, les juges d’appel ont
retenu la faute de détour ne ment de clientèle.

5

Dès lors, la cour d’appel accorde l’indem ni sa tion du préju dice
commer cial réclamé par l’appe lante et corres pon dant à la perte de
marge brute sur les opéra tions concer nées, dont le montant n’était
pas discuté par la société intimée.

6



Retour sur la preuve du préjudice et du lien de causalité en matière de concurrence déloyale

Commentaire. Dans un précé dent commentaire 1, nous avions loué
les prouesses de la cour d’appel de Grenoble dans sa réus site de la
preuve de l’exis tence d’un préju dice subi du fait d’actes de
concur rence déloyale, ainsi que de l’établis se ment du lien de causa lité
entre la faute commise et le préju dice subi 2. L’arrêt du 24 mars 2022
mettait ainsi fin à une juris pru dence laxiste tendant à affirmer qu’un
préju dice s’infère néces sai re ment d’un acte de
concur rence déloyale 3, et se conten tant le plus souvent, s’agis sant
d’établir le lien de causa lité, d’une simple conco mi tance entre l’acte
de déloyauté et le préju dice subi 4. Hélas, le bonheur n’aura été que de
courte durée. Par son arrêt du 10 octobre 2024, à notre grand regret,
la cour d’appel de Grenoble applique de nouveau la présomp tion
d’exis tence du préju dice et du lien de causa lité, pour tant sanc tionnée
par la Cour de cassation 5.

7

L’action en concur rence déloyale résulte d’une théorie élaborée par la
juris pru dence et modé lisée par la doctrine. Elle se fonde sur
l’article 1240 du Code civil et impose donc, pour aboutir,
l’établis se ment d’un compor te ment fautif, d’un préju dice en résul tant,
et d’un lien de causa lité entre ces deux éléments. Ainsi, selon la cour
d’appel de Grenoble, « constitue un acte de concur rence déloyale,
suscep tible d’être sanc tionné sur le fonde ment [des dispo si tions de
l’article 1240], le recours à des procédés contraires aux usages et
habi tudes profes sion nels tendant à occa sionner un trouble
commer cial à un concur rent ». Sa moti va tion repose alors sur le
prin cipe selon lequel « le succès de l’action en concur rence déloyale
est attaché à la démons tra tion d’une faute et d’un préju dice en lien
causal ».

8

Trois critères cumu la tifs devaient ainsi être réunis afin de statuer
dans le sens de la recon nais sance d’un acte de concur rence déloyale :
la déloyauté dans les agis se ments des concur rents intimés, un
préju dice subi par l’appe lante et un lien de causa lité entre les actes
déloyaux repro chés et le préju dice allégué. Si la cour d’appel prend
soin d’examiner scru pu leu se ment les faits repro chés (1), elle passe
malheu reu se ment trop vite sur l’appré cia tion du préju dice et du lien
de causa lité (2).
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1. L’appré cia tion de la déloyauté
dans les agis se ments des concur ‐
rents intimés
La déloyauté commer ciale s’apprécie dans les manque ments à un
prin cipe général de loyauté commer ciale qui doit innerver les
rela tions entre concur rents. La doctrine iden tifie cinq caté go ries
d’actes de concur rence déloyale : les procédés de déni gre ment ; les
actes engen drant la confu sion ; la désor ga ni sa tion de l’entre prise d’un
concur rent ; la désor ga ni sa tion du marché ; les actes de para si tisme
écono mique. En l’espèce, deux de ces caté go ries sont dénon cées par
l’appe lante et soumises à l’appré cia tion des juges du fond : la
désor ga ni sa tion de l’entre prise du concur rent, non retenue par la
cour (1.1) et des procédés de déni gre ment du concur rent entraî nant
un détour ne ment de clien tèle, partiel le ment retenus (1.2).

10

1.1. La désor ga ni sa tion de l’entre prise
du concurrent

La désor ga ni sa tion de l’entre prise du concur rent consiste dans une
atteinte à l’orga ni sa tion mise en place par l’entre prise. Le débau chage
de sala riés et les agis se ments para si taires en sont de parfaits
exemples, souvent relevés en juris pru dence. S’agis sant du
débau chage de personnel, le simple fait d’embau cher des sala riés en
poste dans une entre prise concur rente ne suffit pas à carac té riser le
débau chage. En effet, « tout salarié qui n’est pas lié à son ancien
employeur par une clause de non‐concur rence est fondé, par
appli ca tion de la liberté du travail et de la libre concur rence, à
exercer à l’expi ra tion de son contrat de travail la même acti vité pour
son compte ou pour celui d’un nouvel employeur 6 ». Dès lors, un
ancien salarié est en droit de consti tuer une société ayant le même
objet social que celui de son ancien employeur et d’exercer la
même activité 7.

11

En appli ca tion de cette règle de juris pru dence constante, la cour
d’appel de Grenoble rappelle que « le débau chage de sala riés d’une
entre prise n’est pas, à lui seul, consti tutif de concur rence déloyale
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par désor ga ni sa tion d’une entre prise, dont la carac té ri sa tion est
subor donnée à la double preuve de ce que le débau chage est le
résultat de manœuvres déloyales et de ce qu’il provoque la
désor ga ni sa tion de l’entre prise ». C’est ainsi qu’elle constate que si
certains des intimés ont été embau chés par une entre prise
concur rente, c’est après avoir été licen ciés pour faute grave par la
société appe lante, et non à la suite d’une démis sion. Quant à une
autre des intimés, ayant démis sionné de ses fonc tions d’assis tante
tech nico‐commer ciale exer cées au sein de la société appe lante, et
ayant ensuite été recrutée par la société concur rente, « il n’est
démontré par aucune offre de preuve l’exis tence de manœuvres
déloyales à l’origine de ce recru te ment, ni aucune désor ga ni sa tion
consé cu tive de la société ». Par cette moti va tion, les magis trats
greno blois concluent qu’il ne suffit pas de constater un recru te ment
immé dia te ment posté rieur à une démis sion pour en déduire un
débau chage fautif. Encore faut‐il qu’il y ait eu, par exemple, une
viola tion d’une éven tuelle clause de non‐concur rence liant l’ancien
salarié à la société appe lante, ce qui n’était pas le cas en l’espèce. C’est
donc à juste titre que la cour conclut qu’« il résulte de l’ensemble de
ces éléments que le grief tenant à la désor ga ni sa tion de l’entre prise
par débau chage n’est pas démontré ».

S’agis sant des actes para si taires, l’arrêt les définit comme des actes
consis tant en une appro pria tion du travail d’autrui : « L’appro pria tion
de projets concur rents établis à l’occa sion de phase contrac tuelle ou
pré‐contrac tuelle, abou tis sant au détour ne ment d’un savoir‐faire,
bien incor porel dont la valeur écono mique est reconnue, est
suscep tible de générer une respon sa bi lité de la part de celui qui en
béné ficie au détri ment de son déten teur légi time. » En l’espèce, la
société appe lante invoque un détour ne ment de données stra té giques.
Mais les juges constatent que les éléments juri diques et finan cier de
la société appe lante n’ont pas été obtenus de manière déloyale par les
intimés, mais leur ont été remis volon tai re ment dans le cadre de
pour par lers en vue de la reprise de la société appe lante, et ce, quand
bien même ce projet de reprise n’avait pas abouti. Aucun
détour ne ment de données stra té giques n’est dès lors
davan tage établi.

13

L’appe lante invoque égale ment des procédés de déni gre ment
consti tu tifs de concur rence déloyale car entraî nant un détour ne ment
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de clien tèle, demande partiel le ment accueillie par la cour.

1.2. Les procédés de déni gre ment du
concur rent entraî nant un détour ne ‐
ment de clientèle
Le déni gre ment est une forme d’abus dans l’exer cice de la liberté
d’expres sion. Il s’agit de diffuser des propos péjo ra tifs sur les produits
ou les services du concur rent, l’objectif étant de détourner la
clien tèle du concur rent visé. Le Doyen Roubier défi nis sait les
procédés de déni gre ment comme étant des agis se ments qui
« tendent à jeter le discrédit sur un concur rent ou sur les
produits fabriqués 8 ». La juris pru dence a dégagé les trois critères
cumu la tifs du déni gre ment de concur rent, à savoir le carac tère
péjo ratif ou dépré ciatif des propos, la publi cité de leur
commu ni ca tion, et l’iden ti fi ca tion expresse ou tacite du concur rent
visé. En général, les tribu naux s’emploient à distin guer le
déni gre ment de ce qui ne relève que de la simple critique. Ainsi, des
propos pure ment factuels qui analysent la poli tique commer ciale d’un
concur rent ou de sa stra tégie de déve lop pe ment ne consti tuent pas
un dénigrement 9.

15

En l’espèce, la société appe lante reproche aux intimés de s’être
rappro chés de ses clients afin de les dissuader de contracter avec elle
et de les convaincre de signer avec des sociétés concur rentes, et ce,
par des propos déni grants et menson gers visant à dire que la société
appe lante rencon tre rait des diffi cultés finan cières et serait prête à
déposer le bilan pour convaincre ses clients de ne pas signer leur
contrat avec elle mais avec les intimés et de les tenter de ne plus
travailler avec elle. La cour, dans son appré cia tion minu tieuse des
faits, relève alors que les propos liti gieux, contenus dans un mail,
consti tuaient des témoi gnages indi rects qui ne permet taient pas de
carac té riser les agis se ments repro chés, et que des infor ma tions
comme l’état de cessa tion de paie ment, le futur dépôt de bilan à
inter venir, qui sont géné rales et non circons tan ciées, étaient ainsi
dépour vues de valeur probante, étant relevé que le lien qu’entre te nait
le témoin avec la société appe lante n’était pas précisé. En revanche,
l’infor ma tion rela tive à des diffi cultés finan cières rencon trées par la
société appe lante et au risque qu’elle ne puisse terminer le chan tier, a
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été retenue par la cour comme mettant en cause la fiabi lité
écono mique de la société et la confiance des clients dans celle‐ci, ce
qui rendait l’infor ma tion « de nature à carac té riser un discrédit jeté
publi que ment sur l’entre prise, dès lors que la parole, ne fût‐ce
qu’auprès d’une seule personne, sert de vecteur à une commu ni ca tion
publique ».

Par consé quent, les magis trats, qui relèvent ensuite qu’un certain
nombre de clients de la société appe lante avaient été contactés par
les intimés pour conclure des contrats avec ces derniers, accueillent,
« au regard de l’ensemble de ces éléments », la demande de
l’appe lante tendant à la quali fi ca tion de détour ne ment de clientèle.

17

Au vu de la recon nais sance de certains faits comme consti tu tifs de
déni gre ment et de détour ne ment de clien tèle, la cour d’appel aurait
dû véri fier l’exis tence d’un préju dice et du lien de causa lité entre les
actes fautifs et le préju dice, simple ment présumés en l’espèce.

18

2. La présomp tion regret table du
préju dice et du lien de causalité
La cour d’appel de Grenoble motive son arrêt en rappe lant la règle
selon laquelle « le succès de l’action en concur rence déloyale est
attaché à la démons tra tion d’une faute et d’un préju dice en lien
causal ». Or, il nous semble que les magis trats eux‐mêmes ont failli à
la preuve du préju dice, simple ment présumé (2.1) et du lien de
causa lité (2.2).

19

2.1. La présomp tion du préjudice
On peut lire, dans l’arrêt du 10 octobre 2024, que « si le préju dice
s’infère néces sai re ment d’un acte de concur rence déloyale, la victime
doit prouver l’étendue de son entier préju dice (Com., 12 février
2020, n  17‐31.614) ». S’il n’est pas contesté que la victime doit prouver
l’exis tence d’un préju dice, la démons tra tion de ce préju dice doit
égale ment être faite par les juges, ce que semble oublier la cour
d’appel. En effet, la Cour de cassa tion, posté rieu re ment à la
juris pru dence précitée dans son arrêt, avait, dans une récente
déci sion, censuré les juges du fond pour n’avoir pas eux‐mêmes

20
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carac té risé préju dice et le lien de causalité 10. Or, ici, la cour ne fait
qu’une vague allu sion au préju dice présumé lorsqu’elle affirme que
« le témoi gnage […], en ce qu’il met en cause la fiabi lité écono mique
de la société et la confiance des clients dans celle‐ci, est de nature à
carac té riser un discrédit jeté publi que ment sur l’entre prise, dès lors
que la parole, ne fût‐ce qu’auprès d’une seule personne, sert de
vecteur à une commu ni ca tion publique ». De même, elle sous‐entend
comme une évidence l’exis tence d’un préju dice subi par la société
appe lante qui a vu ses clients fina le ment conclure des contrats avec
la société intimée à la suite des actes de déni gre ment et de
détour ne ment de clientèle.

Enfin, pour statuer sur les demandes indem ni taires, la cour d’appel se
contente d’affirmer qu’« il est parfai te ment établi précé dem ment que
le déni gre ment et le détour ne ment de clien tèle impu tables aux
sociétés [inti mées] ont privé les sociétés [appe lantes] de la possi bi lité
de conclure les contrats envi sagés avec [leurs clients], de sorte que
les appe lantes sont bien fondées à solli citer indem ni sa tion du
préju dice commer cial en résul tant et corres pon dant à la perte de
marge brute sur les opéra tions concer nées, dont le montant n’est pas
discuté ». Par ailleurs, elle iden tifie un préju dice moral en consta tant
que « le déni gre ment et le détour ne ment de clien tèle opérés […] ont
porté atteinte à la répu ta tion des sociétés [appe lantes] et à leur
crédi bi lité auprès de leurs clients, de sorte que cette déloyauté leur a
causé un préju dice moral qui sera juste ment réparé par l’octroi de la
somme de 10 000 euros ».

21

En réalité, il est diffi cile de dire si le préju dice est présumé car l’arrêt
ne mentionne aucune présomp tion, ou s’il est carac té risé par le
résultat obtenu par le déni gre ment et le détour ne ment de clien tèle, à
savoir le fait que les clients de la société appe lante ont fina le ment
conclu des contrats avec la société intimée.

22

Le lien de causa lité, dont la preuve est égale ment exigée par la Cour
de cassa tion, ne figure nulle part dans l’arrêt soumis au
présent commentaire.
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2.2. L’absence de preuve du lien
de causalité
À travers le même arrêt du 6 avril 2022 précité, la Cour de cassa tion
oblige les juges du fond à démon trer l’exis tence du lien de causa lité
entre les faits de concur rence déloyale et le préju dice causé 11. Or, ici,
la cour d’appel de Grenoble ne se plie pas à l’exer cice, ce qui peut
surprendre après qu’elle a pour tant rendu un précé dent arrêt dans
lequel elle avait iden tifié un lien de causa lité dans la conco mi tance
entre d’une part, les rési lia tions simul ta nées de contrats d’assu rance
en vue de rejoindre la société concur rente, et d’autre part la
démis sion de la personne mise en cause 12.
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Reve nant sur cette belle leçon de preuve, elle se contente d’affirmer
qu’« il est parfai te ment établi précé dem ment que le déni gre ment et le
détour ne ment de clien tèle […] ont privé les sociétés [appe lantes] de
la possi bi lité de conclure les contrats envi sagés avec [leurs clients] ».
Or, cette affir ma tion n’évoque en rien l’exis tence d’un lien de
causa lité. Pire, elle présume l’exis tence d’un préju dice sans le dire. Il
aurait été souhai table que la preuve du préju dice et la démons tra tion
du lien de causa lité aient fait l’objet de deux para graphes distincts, à
l’instar de que la cour avait fait dans son arrêt du 24 mars 2022.
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RÉSUMÉ

Français
L’arrêt du 10 octobre 2024 dévoile ce qui semble être une inflexion
regret table de la ligne de conduite adoptée par la cour d’appel de Grenoble
dans son précé dent arrêt du 24 mars 2022 par lequel elle avait réussi avec
brio la démons tra tion du préju dice et du lien de causa lité dans une affaire
rela tive à la concur rence déloyale. La déci sion commentée ci‐après revient
à une pratique trop long temps appli quée par les juges du fond, consis tant à
simple ment présumer le préju dice et le lien de causa lité, en viola tion de
l’article 1240 du Code civil, et récem ment condamnée par la Cour
de cassation.
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